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Histoire

La defense totale: les efforts de la Suisse, petit
Etat neutre (1950-1990)

L'environnement strategique europeen definit l'essentiel de l'effort de defense de la Suisse. Des la fin

de la guerre, l'euphorie de la victoire alliee fait progressivement place a une Situation de duel entre les

Etats-Unis et l'Union sovietique. Entre les deux colosses, l'Europe cherche avec peine une conception
de sa propre defense, balangant entre la recherche de l'appui americain et la mise sur pied d'une

force commune aux premiers Etats membres de la Communaute europeenne d'alors'.

¦ Cdt C Adrien Tschumy

La Suisse n'est pas, en elle-
meme, un objeetif strategique
au niveau europeen. Meme si

eile etait impliquee dans un
conflit opposant l'OTAN et le
Pacte de Varsovie, eile ne
justifierait pas un effort principal
de la part d'un des deux blocs.
L'enjeu se situe en effet dans le
nord de l'Europe et sur le Rhin.

II faut en revanche compter
avec le fait que les deux Etats
neutres du secteur alpin, la
Suisse et l'Autriche, forment
une sorte de corridor qui s'etend
de Geneve ä Vienne. II s'en-
fonce profondement dans les

dispositifs militaires des deux
blocs. Pour l'OTAN, c'est une
barriere entre ses forces operant

au nord et au sud de

l'Europe. Pour les deux alliances,
la tentation serait grande d'utiliser

ce corridor pour des
Operations aeriennes, d'autant plus
que la defense du ciel
autrichien presente de criantes
lacunes. Les forces des deux blocs

pourraient egalement etre ame-
nees ä vouloir s'assurer le contröle

des transversales alpines.

En cas d'affrontement Est et
Ouest dans la partie nord de

l'Europe et en Italie, un certain
equilibre des forces pourrait
s'etablir apres un premier va-
et-vient. Un front se formerait
et la Situation de la Suisse de-
viendrait alors plus critique,
car le risque de manoeuvres
operatives de debordement s'ae-
croitrait, comme celui d'aetions
preventives de la part des deux
blocs, visant ä prendre le
contröle du territoire suisse.

Ces caracteristiques
representent la toile de fond ä partir
de laquelle la Suisse congoit et
developpe sa politique de securite

et conduit sa defense militaire

et civile, ce qui est appele
«defense generale», mais qui
represente en fait une «defense
totale».

La politique de
securite de la Suisse

Dans ce contexte politico-
strategique, la Suisse poursuit
les objectifs suivants en matiere

de securite:

¦ Maintien de la paix dans

l'independance. - II s'agit avant

tout de laisser au peuple suisse

le droit de libre disposition.
c'est-ä-dire de regier lui-meme
ses propres affaires.

¦ Maintien de la liberte
d'action. - Lui donner la
possibilite de prendre, en tout

temps, ä l'interieur comme ä

l'exterieur, de son propre chef.

les mesures qui correspondenl
ä sa volonte politique et aux

exigences de sa securite.

¦ Protection de la population.

- En raison de l'apparition

des armes de destruetion

massive, nucleaires et chimiques,

toujours plus efficaces.

¦ Defense du territoire
national. - Le territoire fait partie

integrante de la notion d'Etat

et, en cas de conflit, il doit etre.

dans toute la mesure du
possible, preserve dans son inte-

grite.

La politique de securite de la

Suisse se fonde sur trois
piliers: une defense militaire
solide, efficace et credible, une

politique etrangere active et

ouverte, des mesures et des

preparatifs dans le domaine civil.

' Ce texte est la version ecrite de la communication presentee au XXVI' Colloque de la Commission international*

d'histoire militaire. ä Stockholm en aoüt 2000.
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La mise en place de
l'ensemble de cette politique de
securite ne s'est pas faite d'un
coup, au debut des annees
1950. Une premiere modification

de l'organisation des troupes

est mise en place en 1951

mais, dix ans plus tard, il apparait

necessaire de proceder ä

une reorganisation qui prenne
en compte les modifications de
l'environnement politico-militaire

et le developpement de
nouvelles armes. Cette reorganisation

modele l'armee suisse

pour plus de trente ans,
pratiquement jusqu'ä la reforme
fondamentale baptisee «Armee
95». Certes, des modifications
sont apportees au cours des
annees, sur la base de plans directeurs

et avec des etapes de
realisations successives.

Parallelement ä ces efforts
d'adaptation dans le domaine

militaire apparait le
besoin de coordonner tous les
efforts de securite mis en
oeuvre. Un concept global de

politique de securite est etabli

en 1970, qui aboutit ä la
mise en ceuvre, en 1973,
d'une defense totale, qui va
influencer la vie du pays
jusqu'ä la fin de la guerre
froide.

La mise en oeuvre de cette
politique est assuree par un
Etat-major de la defense compose

de representants de tous
les departements federaux.
L'Office central de la defense
en fournit l'element administratif

Ces deux organes secon-
dent le Conseil federal dans la
direction de toutes les affaires
relatives ä la defense, notam-
ment la planification, la coordination,

la preparation et l'execution

des mesures. Dans le but
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d'assurer l'ancrage de cette
politique dans la population, un
Conseil de la defense, qui
comprend des representants des

cantons et des differents
domaines de la vie nationale, joue
le röle d'organe consultatif.

La defense militaire

En 1961, la mission de l'armee

est redefinie, compte tenu
d'une repartition des troupes
terrestres entre la zone frontiere,

le Plateau et les Alpes. Elle
reste des lors globalement la
meme et peut se formuler comme

suit:

¦ En temps normal de
neutralite armee, faire comprendre
ä tout adversaire, qu'en cas
d'agression militaire contre la

Suisse, il doit s'attendre ä des

pertes elevees en hommes et en
materiel, ä des destructions, ä

la mise hors d'usage d'installations

et ä une longue periode
d'hostilites. II s'agit de fixer un
prix d'entree eleve.

¦ En cas d'agression, l'armee

defend le territoire suisse
des la frontiere, empeche
l'adversaire d'atteindre ses objectifs,

maintient au moins une
partie du territoire sous la
souverainete de la Confederation.
II s'agit de fixer le prix du
sejour aussi haut que possible.

¦ Si ses forces operatives
venaient ä etre eliminees, l'armee

poursuivrait la lutte sous
forme de guerilla. afin de

preparer la liberation du territoire
et d'empecher l'adversaire de
dominer completement les
territoires occupes.
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¦ Dans la mesure oü sa mission

principale le permet. l'armee

prete son concours aux
autorites civiles.

Structures

Afin de pouvoir remplir les

differents volets de cette
mission, l'armee est articulee en
3 corps d'armee de campagne,
qui menent le combat defensif
sur le Jura, le Plateau suisse et
les Prealpes, 9 brigades frontiere,

qui s'opposent ä une
progression rapide de l'adversaire
dans la zone frontiere. Les
6 divisons de campagne
menent le combat defensif dans
les secteurs du Plateau peu
favorables aux blindes, les
formations blindees des 3

divisions mecanisees combattent
les forces adverses qui auraient
penetre dans les dispositifs de
defense de l'infanterie.

Le corps d'armee de

montagne, quant ä lui, a comme
mission principale de
combattre une offensive effectuee ä

travers les Alpes, de tenir
pendant une longue duree un
secteur etendu de la zone alpine et
de proteger les infrastructures
de conduite du pays. Ses 9

brigades de combat (frontiere, de

forteresse, de reduit) barrent
les axes qui menent au secteur
central ou qui le traversent,
creant les conditions d'un
engagement offensif des 3
divisions de montagne.

Le corps d'armee de l'aviation

et de la DCA a pour mission

d'alerter la population et

l'armee en cas de danger
aerien, de combattre les forces
aeriennes adverses, de rendre
difficiles la conquete de l'espace

aerien et les attaques ae¬

riennes contre nos forces
terrestres. II remplit sa mission
gräce ä la complementarite de

l'aviation et de la defense contre

avions.

Les effectifs de l'armee suisse

representent alors 625000
hommes soit environ le 10%
de la population du pays. Ces
hommes, ainsi que quelques
femmes effectuent chaque an-
n6e, en moyenne 13 millions
de jours de service (ecoles
d'instruction et cours de

troupes).

Doctrine d'engagement
et instruction

A partir de la reorganisation
de 1961, l'armee va recevoir
progressivement des moyens
de combat modernes: avions
de combat Mirage III, puis
Tiger F5, chars de combat Centurion,

Char suisse, Leopard-2,
vehicules de transport de troupes

M-113, obusiers blindes

M-109. Dans le secteur alpin,
la puissance de feu est
egalement fortement augmentee.

La Situation politico-militaire
en Europe, l'organisation de

l'armee constamment mise ä

jour, les nouveaux materiels

permettent de definir une
doctrine d'engagement realiste et

credible: la defense combinee

qui conjugue la defense et
l'attaque. Un Systeme de positions
defensives statiques cree les

conditions en vue de ripostes
mecanisees decisives. Les
obstacles, naturels et prepares.

prennent une grande importance.

Ils accroissent la valeur des

systemes defensifs mais
servent aussi ä disperser les forces

de l'adversaire et ä permettre
les ripostes. Le combat prend

deux formes differentes: d'une

part la defense statique qui vise

ä tenir des positions defensives
afin d'arreter ou de faire eclater

les colonnes ennemies.

Efforts principaux dans le domaine
de l'instruction

¦ Operations de mobilisation;

¦ capacite d'engagement des formations des les premieres
heures de service;

¦ nouvelles armes, individuelles et collectives;

¦ combat defensif, de jour comme de nuit, avec exercice de

la coUaboration interarmes;

¦ service de garde. compte tenu du developpement de la

guerre indirecte;

¦ service des mines, renforcement du terrain;

¦ assimilation par les cadres et la troupe des principes d'en¬

gagement decoulant des adaptations de la doctrine;

¦ introduction progressive de simulateurs de tir et de

conduite;

¦ formation progressive des etats-majors ä la conduite assis¬

tee par ordinateur.
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d'autre part, dans un deuxieme

temps, des actions offensives
menees par des elements mecanises

mobiles, maintenus
initialement en reserve.

Les modifications de la
societe sont prises en compte; le

reglement de service, veritable
Charte du soldat qui fixe ses
devoirs et ses droits, est profondement

modifie en 1967 et en
1980, ce qui ameliore
considerablement la marche du service.

L'instruction se repartit entre
les ecoles et les services
annuels de la troupe. Les recrues
regoivent leur instruction dans
une ecole d'une duree de 17

semaines. Tout au long de leur
avancement, les cadres sont formes

dans des ecoles de sous-
officiers, d'officiers, dans des
ecoles de commandement ou
de specialisation. Le rafraichis-
sement et le perfectionnement
de l'instruction des formations
sont assures dans les cours
annuels (les cours de repetition)
effectues par les unites, corps
de troupe et Grandes Unites
(brigades, divisions, corps d'armee).

Cette activite, basee sur
des directives emises par le
Groupement de l'instruction du
Departement militaire federal,
de l'Etat-major general et par
les commandants des Grandes
Unites, respectent les caracteristiques

de chaque formation.

Les diverses formations de la
troupe sont regulierement exer-
eees, en principe par l'echelon
superieur qui prend en compte
les caracteristiques du secteur
dans lequel il est prevu qu'elles
soient engagees. Pour l'ensem-
We de l'armee, un dispositif de
combat de base avec des
variantes est prevu. Ce dispositif

est regulierement exerce et mis
ä jour, compte tenu de ces
experiences. D'autre part, des
exercices, qui engagent des

troupes sur la base de scenarios
particuliers, permettent de mettre

ä jour la doctrine d'engagement.

La frequence et le rythme

de tous ces exercices, les

efforts dans l'instruction ont
cree une dynamique dans
l'amelioration de la capacite
d'engagement. Ils ont permis une
augmentation de la credibilite
de notre instrument de combat
et la croissance de sa valeur
dissuasive.

La doctrine de notre defense
nous amene ä combattre
exclusivement sur notre sol. Par
ailleurs, la nature compartimentee
de notre terrain permet de choi-

Introduction de
nouveaux materiels

¦ Equipement et armement
individuel (Fusil d'assaut

57 et 90, Tenue

d'assaut 57, Tenue de
combat 90)

¦ Engin guide de defense
contre avions Bloohound,

¦ Avions de combat Mirage

IIIS, Tiger F5,

¦ Systeme de contröle de

l'espace aerien FLORIDA.

¦ Char suisse 6/ et 68,

¦ Lance-mines bitubes de
forteresse,

¦ Obusier blinde M-109.

¦ Engin guide mobile de

DCA Rapier,

¦ Char de combat Leopard,

¦ Engin leger de DCA
Stinger.

sir pour une large part l'endroit
oü nous voulons nous battre et
de renforcer ces secteurs-cles.
Les dispositifs de l'infanterie
sont renforces par des abris
anti-atomiques, des postes de

commandement installes sous
terre. Des lances-mines de
forteresse assurent l'appui des

troupes combattantes. Des postes

de commandement souterrains

sont construits pour les
Unites d'armee. Le temps
necessaire ä la destruetion des

ouvrages mines est considerablement

reduit par l'emmagasi-
nage permanent des explosifs
dans les ouvrages. A la fin des

annees 1980, les renforcements
permanents comprenaient:

¦ 1700 ouvrages mines,

¦ 2000 obstacles contre les
chars,

¦ 900 abris fortifies avec plus
de 3000 armes,

¦ 6000 abris pour la troupe et
le commandement offrant
des places protegees pour
un cinquieme de l'armee.

Programmes d'armement

Sur la base d'un plan directeur

et des diverses etapes de
realisation, le Departement
militaire federal presente chaque
annee au Parlement un «Message

concernant l'acquisition
de materiel d'armement». Le
processus de realisation d'une
acquisition s'etend generalement

sur plusieurs annees. La
realisation de ces divers
programmes d'armement annuels

permet le maintien d'une
industrie d'armement dans notre
pays, condition essentielle ä

une certaine independance vis-
ä-vis de l'etranger.
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La question de savoir si la
Suisse doit se doter d'un armement

atomique est l'objet d'un
debat qui dure de 1958 ä 1988.

A l'issue de la Seconde guerre
mondiale, la Suisse dispose des

bases scientifiques necessaires
et süffisantes pour aborder ce

probleme. Le Conseil federal,
dans un cadre general, met sur
pied en 1945 une Commission
d'etude pour l'energie atomique.

En 1957, une autre
Commission est chargee d'etudier
plus precisement l'acquisition
eventuelle d'un armement
atomique. Le peuple rejette ä deux
reprises des initiatives populaires

visant ä interdire l'acquisition

d'armes atomiques ou
tendant ä soumettre ä 1'approbation

du peuple l'equipement
de l'armee en armes atomiques.

Finalement en 1988,

compte tenu de l'evolution des
conditions-cadres politiques, la
question d'un armement
nucleaire de la Suisse n'apparait
plus opportun et les etudes
relatives ä ce sujet sont definitivement

suspendues.

Le domaine civil

La politique de securite suisse

definit comme suit les
principales actions de notre
diplomatie au service de notre
Strategie:

¦ Illustre, pour l'etranger, le

principe politique de la
neutralite armee; eile l'utilise
comme moyen de prevenir
la guerre.

¦ Assure, gräce ä une poli¬
tique commerciale pre-
voyante, le ravitaillement en

provenance de l'etranger.

¦ Renforce la confiance generale

dans la possibilite de re-

H STO
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soudre pacifiquement les
conflits.

¦ Offre ses bons offices en
vue d'attenuer les tensions.

¦ Cree les conditions lui
permettant de participer ä des

Operations humanitaires, ä

des efforts visant ä obtenir
une detente ä long terme,
ainsi qu'ä la Cooperation au
developpement.

Cette politique de neutralite
bien comprise comprend aussi
la Cooperation et la co-respon-
sabilite dans le domaine
international. Entre 1950 et 1990, la
Suisse, tout en n'etant ni membre

de l'ONU, ni de l'OTAN,
montre sa disponibilite en par-
ticipant activement ä un grand
nombre d'organisations
internationales (organisations
techniques de l'ONU, Organisation
pour la Cooperation et la securite

en Europe, Partenariat Pour
la Paix (PPP), diverses organisations

non gouvernementales).
Elle offre ä plusieurs reprises
l'hospitalite de son territoire
pour la tenue de Conferences

internationales. Elle s'engage
de fagon determinante dans des

actions humanitaires ou de
promotion de la paix.

Dans le cadre de la politique
de securite, la protection civile

remplit 4 missions principales:

¦ accroitre les chances de sur¬

vie de la population,

¦ renforcer sa capacite de re¬

sistance,

¦ la proteger au maximum des

effets de la guerre,

¦ apporter son aide aux autori¬

tes civiles en cas de
catastrophes naturelles ou acci-

dentelles.

La structure economique de

notre pays est caracterisee par

une absence de matieres
premieres et de biens de base, ainsi

que par une industrie de haut

niveau. Celle-ci doit forcement

exporter sa produetion; eile

depend donc, lä aussi, de ses

relations avec l'etranger. Afin de

pallier les carences en importa-
tion en temps de guerre ou de
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crise, il s'agit de constituer,
dejä en temps de paix, des

reserves süffisantes et preparer la

reconversion des activites de

produetion, le contingentement
et le rationnement. C'est ce

qu'on appelle la defense
economique.

La Situation politique
interieure d'un Etat est un facteur
decisif de sa Strategie. Si la
volonte de se defendre fait defaut
et que la cohesion nationale
s'effrite, toutes les coneeptions
strategiques sont vaines et sans
objet. L'information et les
mesures de defense psychologique
sont un des elements de la
defense totale suisse. Les mesures

prises dans ce domaine sont
entre autres les suivantes:

¦ faire connaitre ä l'interieur du

pays comme ä l'etranger notre
volonte d'independance,

¦ renseigner la population sur
sa sauvegarde et lui exposer
la Situation du moment,

¦ informer le pays et le monde
des decisions prises par le

gouvernement,
¦ prevenir tous les agissements

hostiles ä l'Etat.

L'effort financier

La mise en ceuvre d'une teile
politique de securite a un coüt.
De 1960 ä 1990, la Confederation

a depense, en francs reels,
un montant total de 90
milliards de francs suisses pour sa
defense militaire, auxquels il
faut ajouter environ 10
milliards pour les frais engendres
par la mise en oeuvre de la
protection civile. L'effort financier
est ainsi, pour la periode 1950-

1990, d'environ 100 milliards
de francs suisses. Cet effort
financier n'a pas ete constant; il
a fluetue en fonction de

1'envergure des programmes
d'armement.

La repartition des depenses
selon leur nature, en prenant
comme exemple l'annee 1980,
se presente comme suit, sur un
total de 3,302 milliards de francs:

exploitation 46,5%
constructions 10,8%
armement 35,6%
recherche 3,3%
munitions 3,8%

Au cours des annees, la part
que la Confederation consacre
ä la defense nationale tend ä

diminuer en valeur relative. Cela
s'explique principalement par
l'augmentation importante des

depenses autres que celles con-
sacrees ä la defense.

Adhesion
de la population

En Suisse, la periode de la

guerre froide n'a pas fait disparaitre

les mouvements dit
«pacifistes». L'armee a ete remise
en cause; des propositions de
reduction et de diminution de

son budget ont ete emises.

La demoeratie directe donne
au peuple de larges competences.

Entre 1950 et 1993, il a

vote sur 15 objets relatifs ä la
defense nationale. Dans la quasi

totalite des cas, il aeeepte les

propositions du gouvernement
en faveur de la defense nationale.

Pourtant, les campagnes

precedant ces votations sont
toujours passionnees et fönt
l'objet de vives discussions
entre partisans de differentes
solutions. En novembre 1989,
une initiative preconisant la
suppression de l'armee est rejetee

par 62% des votants.

Dans l'ensemble, le peuple
suisse a ete conscient de la
necessite de sa defense nationale.
II a aecorde les moyens financiers

necessaires, rejete les
initiatives devant entraver le

developpement de cette politique.
Tout cela ne s'est pas fait dans

l'unanimite, mais quel pays
autre que la Suisse vote sur le
maintien ou la suppression de

son armee

Petit Etat neutre au centre de

l'Europe, la Suisse a ete epargnee

des malheurs de la Seconde

Guerre mondiale. Durant
toute la periode de la guerre
froide, eile a mis en oeuvre des

moyens considerables pour
garantir son independance. Par
une adaptation continue de son
armee aux donnees politico-
militaires du moment, par un
effort financier tres important.
par la coordination de toutes
ces actions dans une veritable
politique de defense totale, eile
a, non seulement agi dans son
propre interet mais, surtout,
eile a maintenu un espace
terrestre et aerien libre et sür au
centre du continent. Elle a ainsi
contribue, de fagon non negli-
geable, ä la stabilite europeenne

et au maintien de la paix en
Europe.

A.T.
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